
 

Financer des projets novateurs de la Commission 
de la santé mentale du Canada 

Les Canadiens les plus vulnérables devraient pouvoir mener une vie pleine et active en 
toute dignité. Les personnes aux prises avec des défis de taille en raison de problèmes de 
santé mentale comptent parmi les plus vulnérables et, par conséquent, il leur manque 
souvent les biens de première nécessité, comme un logement adéquat. 

Le budget de 2007 a prévu les fonds requis pour mettre sur pied la Commission de la 
santé mentale du Canada. Celle-ci sert d’agent catalyseur en matière de réforme des 
politiques sur la santé mentale et d’améliorations dans la prestation des services. Son 
rôle consiste également à faciliter et à soutenir les efforts en vue de l’adoption d’une 
approche nationale en matière de santé mentale ainsi qu’à contribuer à éliminer la 
stigmatisation et la discrimination dont sont victimes les Canadiens ayant une maladie 
mentale. L’honorable Michael Kirby, président de la Commission de la santé mentale 
du Canada, a proposé plusieurs projets de démonstration novateurs dans des collectivités 
du pays. Un projet envisagé dans le quartier Downtown Eastside de Vancouver viserait 
les personnes aux prises avec une maladie mentale et ayant également des problèmes de 
toxicomanie. 

Des projets pour Winnipeg, Toronto, Montréal et Moncton porteront sur divers aspects 
des questions se rapportant à la santé mentale et à l’itinérance. Ces projets élargiront 
notre base de connaissances et contribueront à l’élaboration de pratiques exemplaires. 

Le budget de 2008 prévoit le versement de 110 millions de dollars à la Commission à 
l’appui des projets de démonstration proposés. 
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